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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

aide au développement
Question écrite n° 14131

Texte de la question

M. François Loncle attire l'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur les engagements pris au budget
2003 en faveur de l'aide au développement des pays pauvres. Dans le contexte international actuel, la France
ne peut raisonnablement laisser choir ses partenaires les plus défavorisés, après s'être engagée sur des
augmentations de moyens. Cependant, la situation économique défavorable lui laissant craindre un gel
budgétaire important, il lui demande de s'engager à ne geler ni annuler - sauf cas exceptionnel bien sûr, aucun
des crédits accordés au développement (y compris les crédits déconcentrés).

Texte de la réponse

L'engagement pris par la France de reprendre l'effort en faveur de l'aide au développement, qui avait
sensiblement régressé au cours de la dernière législature, constitue une priorité que le Gouvernement entend
respecter. De fait, le dispositif de régulation budgétaire, qui s'applique actuellement à l'ensemble des
départements ministériels, prévoit un traitement privilégié pour les crédits concourant à l'aide publique au
développement. Ainsi, la plupart des crédits concernés ont fait l'objet d'un « gel de précaution », à hauteur de
38,38 millions d'euros en autorisations de programme et de 91,59 millions d'euros en crédits de paiement. Les
crédits ainsi mis en réserve pourront être redéployés ultérieurement, au sein de l'enveloppe consacrée à l'aide
publique au développement. Ils se répartissent pour l'essentiel entre les crédits du Fonds européen de
développement (chapitre 68-02 : 49,6 millions d'euros en CP), les crédits du Fonds de solidarité prioritaire
(chapitre 68-91 : 19 millions d'euros en AP et 11,2 millions d'euros en CP), et les crédits de l'AFD (chapitre 68-
93 : 19 millions d'euros en AP et 13,7 millions d'euros en CP), pour ce qui concerne les dépenses en capital,
ainsi que les crédits de coopération (chapitre 42-15 : 10,56 millions d'euros en CP), les crédits d'appui aux
initiatives privées et décentralisées (chapitre 42-13 : 2,95 millions d'euros), et les crédits de bonifications de
prêts (chapitre 41-43 : 3,25 millions d'euros). La totalité des crédits n'a pu être toutefois pleinement préservée.
Une annulation de 15,59 millions d'euros, par décret du 14 mars 2003, a porté sur les crédits de coopération
(chapitre 42-15 : 11,23 millions d'euros, soit 2,1 % du total), les crédits de fonctionnement des établissements de
coopération et de recherche (chapitre 37-95 : 2,67 millions d'euros, soit 5,2 % du total), et les subventions aux
opérateurs de l'audiovisuel (chapitre 42-14 : 1,69 million d'euros, soit 1 % du total).

Données clés

Auteur : M. François Loncle
Circonscription : Eure (4e circonscription) - Socialiste
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 14131
Rubrique : Politique extérieure
Ministère interrogé : affaires étrangères
Ministère attributaire : affaires étrangères

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE14131
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1991


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE14131

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 17 mars 2003, page 1915
Réponse publiée le : 12 mai 2003, page 3665

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE14131

